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ARTICLE 2

Dans la première phrase de l’alinéa 1 de cet article, après le mot :

« assemblée »,

insérer les mots :

« parmi quatre candidats proposés pour deux d’entre eux par la commission des lois de
l’Assemblée nationale et pour les deux autres par la commission des lois du Sénat, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par son texte même.


